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(54) Commutateur électrique de type push-push

(57) L’invention concerne un commutateur électri-
que (1) comportant :
- un entraîneur (150) adapté à basculer entre deux po-
sitions stables pour mettre en contact ou hors contact un
élément de contact mobile (140) avec un élément de con-
tact fixe (131,132),
- un bouton-poussoir (190) accessible à l’usager et adap-
té à être déplacé entre une position de repos et une po-
sition enfoncée,
- une noix (160), montée pivotante par rapport au bouton-

poussoir, apte à agir en basculement sur ledit entraîneur,
et
- des moyens d’entraînement (170) pour déplacer la noix
(160) conjointement avec le bouton-poussoir (190).

Selon l’invention, le commutateur électrique com-
porte une pièce intermédiaire (180) rigide disposée entre
le bouton poussoir et les moyens d’entraînement, qui est
montée à pivotement, d’une part, sur le bouton poussoir,
et, d’autre part, sur une partie fixe du commutateur élec-
trique.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine des appareillages électriques.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un commu-
tateur électrique tel que défini dans le préambule de la
revendication 1.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] Les commutateurs du type précité sont com-
munément appelés "push-push" ou "push-down" parce
que, si, intérieurement, ils permettent de réaliser une
fonction bistable de changement d’état, en ouvrant ou
en fermant un circuit, à chaque fois qu’il est agi sur leur
bouton-poussoir, ils se comportent extérieurement, com-
me un monostable, leur bouton-poussoir revenant à cha-
que fois en position de repos initiale dès que l’action d’en-
foncement exercée sur celui-ci est relâchée, et que, par
conséquent, pour les faire passer d’un état à un autre, il
faut à chaque fois agir en enfoncement, et, donc en pous-
sée, sur le bouton-poussoir.
[0004] Ce mouvement d’enfoncement du bouton-
poussoir offre l’avantage que la totalité de la surface du
bouton-poussoir à la disposition de l’utilisateur est utile
pour provoquer le changement d’état du commutateur
alors que dans un commutateur à bascule, seul 50% de
la surface du doigt d’actionnement sert au changement
d’état.
[0005] L’une des difficultés à surmonter dans la réali-
sation de tels commutateurs électriques réside dans le
guidage en translation de la noix afin que cette noix se
positionne correctement par rapport à l’entraîneur, sinon
des dysfonctionnements du commutateur sont à crain-
dre.
[0006] Actuellement, dans les commutateurs du type
"push-push" déjà connus (voir par exemple le document
CH 695 075), le bouton-poussoir est guidé en translation
dans le boîtier au moyen de glissières et celui-ci entraîne
directement la noix dans son mouvement de translation.
Le guidage de la noix passe donc par le guidage du bou-
ton-poussoir.
[0007] Il est généralement admis que, pour guider au
mieux le bouton-poussoir, il est nécessaire que la lon-
gueur de guidage de ce dernier corresponde au double
ou, au moins, à une fois et demi la distance prévue entre
les glissières. Cela impose des aménagements spécifi-
ques dans le boîtier du commutateur dont le volume in-
térieur est restreint. De tels aménagements rendent com-
plexe et onéreuse la fabrication du commutateur.
[0008] Par ailleurs, lorsque le bouton-poussoir offre à
l’utilisateur une surface d’appui importante, et que, l’uti-
lisateur appuie à un endroit de cette surface qui est dé-
calé par rapport à l’axe du bouton, il peut s’avérer que,
de manière malencontreuse, le bouton-poussoir bascule

au lieu de se translater. Cela a pour conséquence que
le bouton-poussoir n’entraîne pas la noix comme il le
devrait et le commutateur ne fonctionne alors pas cor-
rectement. En outre, en basculant, le bouton-poussoir
peut se coincer dans l’ouverture correspondante du boî-
tier du commutateur.

OBJET DE L’INVENTION

[0009] Par rapport à l’état de la technique, la présente
invention propose un nouveau commutateur électrique
permettant de surmonter les difficultés précitées de ma-
nière particulièrement simple et satisfaisante.
[0010] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un commutateur électrique tel que défini dans la re-
vendication 1.
[0011] Ainsi, grâce à l’invention, cette pièce intermé-
diaire impose au bouton-poussoir un mouvement de
translation qui l’empêche de s’incliner. La pièce intermé-
diaire, dont l’encombrement est réduit, assure alors au
commutateur un fonctionnement satisfaisant.
[0012] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives du commutateur électrique conforme à l’inven-
tion sont définies dans les revendications 2 et suivantes.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0013] La description qui va suivre, en regard des des-
sins annexés, donnée à titre d’exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l’invention et comment
elle peut être réalisée.
[0014] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
éclatée d’un commutateur électrique selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe du
commutateur électrique de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
éclatée du bouton-poussoir, de la pièce intermédiai-
re et de l’enjoliveur de prise de courant du commu-
tateur électrique de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
assemblée du bouton-poussoir, de la pièce intermé-
diaire et de l’enjoliveur de prise de courant du com-
mutateur électrique de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue schématique de côté du com-
mutateur électrique de la figure 1 ; et

- les figures 6 à 9 sont des schémas de fonctionne-
ment du commutateur électrique de la figure 1, re-
présenté en coupe selon le plan de coupe A-A de la
figure 5.

[0015] On a représenté sur les figures 1 à 9 un com-
mutateur électrique 1 à installer dans une boîte électrique
ayant été préalablement encastrée dans une paroi quel-

1 2 
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conque ou ayant été rapportée en saillie sur une telle
paroi.
[0016] Dans la description, les termes « avant » et
« arrière » seront alors utilisés suivant le sens du regard
de l’installateur de ce commutateur électrique dans la
boîte électrique, l’avant désignant le côté tourné vers
l’installateur et l’arrière désignant le côté tourné vers le
fond de la boîte électrique.
[0017] Ce commutateur électrique 1 comporte ici non
seulement un interrupteur 100, mais également une prise
de courant 200.
[0018] La prise de courant 200 ne faisant pas l’objet
de la présente invention, elle sera ici décrite succincte-
ment.
[0019] Telle que représentée en coupe sur la figure 2,
cette prise de courant 200 comporte un socle 220 qui
loge des bornes de connexion et qui est fermé à l’avant
par un enjoliveur 210. Comme le montrent les figures 1,
3 et 4, cet enjoliveur 210 se présente sous la forme d’une
plaque plane 215 qui présente, en renfoncement dans
sa face avant, un puits 211 d’insertion d’une fiche élec-
trique (non représentée). Ce puits 211 est délimité par
une paroi latérale 212 hexagonale et par une paroi de
fond 213 plane percée d’ouvertures 214 de passage de
broches de terre, de phase et de neutre. Cet enjoliveur
210 est réalisé d’une seule pièce par moulage d’une ma-
tière plastique isolante.
[0020] L’interrupteur 100, sur lequel porte plus parti-
culièrement l’invention, sera en revanche décrit dans le
détail.
[0021] Cet interrupteur est du type « push-push ». Si
un tel interrupteur permet de réaliser une fonction bista-
ble de changement d’état, en ouvrant ou en fermant un
circuit électrique, à chaque fois qu’il est agi sur son bou-
ton-poussoir, il se comporte extérieurement comme un
monostable, son bouton-poussoir revenant à chaque fois
en position de repos initiale dès que l’action d’enfonce-
ment exercée sur celui-ci est relâchée. Par conséquent,
pour le faire passer d’un état à un autre, il faut à chaque
fois agir en enfoncement, et, donc en poussée, sur le
bouton-poussoir.
[0022] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, cet interrup-
teur 100 comporte :

- un boîtier 110 (sur la figure 2 uniquement) qui est
fixé au socle 220 de la prise de courant 200,

- deux contacts fixes 131, 132 fixés dans le fond du
boîtier 110 (sur la figure 2 uniquement),

- un contact mobile 140, qui est susceptible de pren-
dre l’une ou l’autre de deux positions stables dans
lesquelles il est en appui contre l’un ou l’autre des
contacts fixes 131, 132,

- un entraîneur 150 qui est adapté à basculer entre
deux positions stables autour d’un axe de bascule-
ment A5, pour mettre le contact mobile 140 en appui
contre l’un ou l’autre des contacts fixes 131,132,

- un bouton-poussoir 190 accessible à l’usager et
adapté à être déplacé en translation suivant un axe

de translation A1 perpendiculaire à l’axe de bascu-
lement A5, entre une position de repos et une posi-
tion enfoncée,

- une noix 160 montée pivotante par rapport au bou-
ton-poussoir 190, apte à agir en basculement sur
ledit entraîneur 150 en réponse à une action d’en-
foncement exercée sur le bouton-poussoir 190, en
provoquant alors alternativement le basculement de
l’entraîneur 150 dans un sens ou dans l’autre,

- des moyens d’entraînement 170 pour déplacer la
noix 160 sous l’effet de l’enfoncement du bouton-
poussoir 190,

- des premiers moyens de rappel élastiques 120, qui
repoussent en permanence la noix 160 vers l’avant,
et

- des seconds moyens de rappel élastiques 125 qui,
en réponse à une action de la noix 160, sont aptes
à solliciter le contact mobile 140 en direction de l’une
ou de l’autre de ses positions et, après le franchis-
sement d’un point mort, à le maintenir ensuite élas-
tiquement dans cette position.

[0023] Comme le montre la figure 1 et selon une ca-
ractéristique particulièrement avantageuse de l’inven-
tion, l’interrupteur 100 comporte en outre une pièce in-
termédiaire 180 rigide qui s’interpose entre le bouton-
poussoir 190 et les moyens d’entraînement 170, et qui
est montée à pivotement, d’une part, sur le bouton-pous-
soir 190 et, d’autre part, sur une partie fixe 210 du com-
mutateur électrique 1.
[0024] Comme cela sera décrit plus en détail dans la
suite de cet exposé, cette pièce intermédiaire 180 est
conçue pour éviter que le bouton-poussoir 190 ne s’in-
cline et ne se bloque dans le boîtier 110.
[0025] Dans la forme de réalisation représentée sur
les figures, le boîtier 110 est constitué d’un socle 111 et
d’un capot 112 (voir la figure 2).
[0026] Le socle 111 est réalisé en matière isolante et
est ouvert à l’avant. Il loge dans son fond les contacts
électriques fixes 131, 132 et mobile 140, ainsi que l’en-
traîneur 150 et les seconds moyens de rappel 125.
[0027] Le capot 112 est également réalisé en matière
isolante. Il est fixé sur l’ouverture avant du socle 111 pour
le refermer. Il loge pour sa part la noix 160, ainsi que les
premiers moyens de rappel 120.
[0028] Le capot 112 présente une ouverture centrale
113 carrée à la faveur de laquelle les moyens d’entraî-
nement 170 émergent à l’avant du boîtier 110. La pièce
intermédiaire 180 et le bouton-poussoir 190 sont alors
situés à l’extérieur du boîtier 110, à l’avant de celui-ci.
[0029] Tel que représenté sur les figures 1 et 2, le con-
tact mobile 140 forme une pièce distincte de l’entraîneur
150, montée pivotante dans le boîtier 110 autour d’un
axe A6 parallèle à l’axe de basculement A5.
[0030] Comme le montre la figure 1, le contact mobile
140 est constitué par une plaquette métallique en forme
générale de L.
[0031] Par une première branche 141 de ce L qui est
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parallèle à l’axe A6, le contact mobile 140 est en prise
avec une gouttière fixe 143 suivant une articulation du
type articulation à couteau. Par une seconde branche
142 de ce L qui est parallèle à l’axe de translation A1 et
qui porte un grain de contact 140A, le contact mobile 140
est apte à venir au contact des contacts fixes 131, 132.
[0032] Comme le montre la figure 2, les deux contacts
fixes 131, 132 comportent des plaquettes métalliques
disposées en V l’une par rapport à l’autre, de part et
d’autre de l’axe de translation A1 et qui portent à leurs
extrémités des grains de contact 131A, 132A.
[0033] Le basculement du contact mobile 140 permet
alors au grain de contact 140A de sa seconde branche
142 de venir en appui contre le grain de contact 131A,
132A de l’un ou l’autre de ces deux contacts fixes 131,
132.
[0034] L’entraîneur 150 est adapté à basculer ou à pi-
voter entre deux positions stables pour mettre le contact
mobile 140 en contact avec l’un ou l’autre des contacts
fixes 131, 132.
[0035] Dans la forme de réalisation représentée sur la
figure 1, cet entraîneur 150 présente une forme en Y,
avec un pied constitué par un fût 151 et deux bras rigides
152 tournés vers l’avant.
[0036] Cet entraîneur 150, réalisé en matière plastique
isolante, présente latéralement deux ouvertures 153A si-
tuées en vis-à-vis à la jonction du fût 151 et des deux
bras 152. Ces ouvertures 153A sont agencées pour ac-
cueillir deux pions (non représentés) prévus en corres-
pondance dans le boîtier 110 pour guider le basculement
de l’entraîneur 150 autour de l’axe de basculement A5.
[0037] Le fût 151 de l’entraîneur 150 présente une for-
me tubulaire. Il est ouvert du côté de son extrémité libre
arrière pour accueillir les seconds moyens de rappel
élastiques 125, et fermé du côté de son extrémité oppo-
sée pour former une butée d’appui pour les seconds
moyens de rappel élastiques 125.
[0038] Ces seconds moyens de rappel élastiques 125
sont à cet effet constitués par un ressort de compression
qui s’interpose entre le fond du fût 151 et la tranche avant
de la première branche 141 du contact mobile 140.
[0039] Pour assurer le maintien en position du ressort
de compression 125 contre la tranche avant du contact
mobile 140, cette dernière porte un ergot de centrage
143 en saillie sur lequel est engagée une extrémité du
ressort de compression 125.
[0040] Ainsi le ressort de compression 125 est-il apte
à exercer un effort permanent sur le contact mobile 140
qui est tel que ce dernier est maintenu en appui contre
l’un ou l’autre des deux contacts fixes 131, 132.
[0041] La noix 160, montée pivotante par rapport au
bouton-poussoir 190, est apte à basculer autour d’un axe
parallèle à l’axe de basculement A5 en réponse à une
action d’enfoncement exercée sur le bouton-poussoir
190 selon l’axe de translation A1, en provoquant alors
alternativement le basculement de l’entraîneur 150 dans
un sens ou dans l’autre.
[0042] Pour ce faire, comme le montrent par exemple

les figures 1 et 2, la noix 160 comporte un socle 163 à
partir de l’arrière duquel s’étend au moins un jambage
161, 162. Dans la forme de réalisation représentée, la
noix 160 comporte deux jambages 161, 162, à raison
d’un jambage par bras 152 de l’entraîneur 150.
[0043] En pratique, ces jambages 161, 162 s’étendent
vers l’arrière, légèrement en oblique l’un par rapport à
l’autre et en s’écartant l’un de l’autre.
[0044] Ces jambages 161, 162 sont biseautés à leurs
extrémités libres pour coopérer avec des rainures 153
prévues en correspondance aux extrémités libres des
bras 152 de l’entraîneur 150.
[0045] Comme cela sera expliqué plus en détail ulté-
rieurement, l’action de la noix 160 sur l’entraîneur 150
est ainsi réalisée par l’accrochage alternatif des extrémi-
tés biseautées des jambages 161, 162 dans les rainures
153 des bras 152 de l’entraîneur 150.
[0046] Tels que représentés sur les figures 1 et 2, les
premiers moyens de rappel élastiques 120, agencés
pour repousser la noix 160 vers l’avant, sont constitués
par un ressort de compression interposé entre cette noix
160 et l’entraîneur 150.
[0047] Ce ressort de compression 120 est plus préci-
sément comprimé entre, d’une part, la zone de jonction
des deux bras 152 de l’entraîneur 150, et, d’autre part,
la face arrière du socle 163 de la noix 160.
[0048] Il est maintenu en position par ses extrémités
qui sont à cet effet engagées, d’un côté, sur un ergot de
centrage 154 prévu entre les bras 152 de l’entraîneur
150, et, de l’autre, sur un ergot de centrage 164 prévu
entre les deux jambages 161, 162 de la noix 160.
[0049] Les moyens d’entraînement 170 sont conçus
pour qu’une coopération ait lieu entre le bouton-poussoir
190 et la noix 160.
[0050] Comme cela apparaît sur les figures 1 et 2, ces
moyens d’entraînement sont formés par une pièce d’en-
traînement 170 monobloc, réalisée en matière isolante,
qui s’interpose entre le bouton-poussoir 190 et la noix
160.
[0051] Cette pièce d’entraînement présente une partie
avant 171 et une partie arrière 172 creuse, ouverte vers
l’arrière et de forme parallélépipédique.
[0052] La partie arrière 172 comporte plus précisé-
ment une paroi frontale 176 plane bordée à l’arrière par
une paroi latérale 177 qui coulisse dans l’ouverture 113
du capot 112 du boîtier 110 et qui définit intérieurement
un logement 173 pour la noix 160.
[0053] La paroi latérale 177 de la partie arrière 172 de
la pièce d’entraînement 170 présente des dimensions
extérieures égales, aux jeux près, aux dimensions de
l’ouverture 113. Cette ouverture 113 permet ainsi de gui-
der la pièce d’entraînement 170 en translation dans le
boîtier 110 suivant l’axe de translation A1.
[0054] Comme le montre la figure 2, le logement 173
défini à l’intérieur de la partie arrière 172 de la pièce d’en-
traînement 170 présente une largeur strictement supé-
rieure à celle de la noix 160, de manière que cette der-
nière reste libre de basculer.
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[0055] Lors de ce basculement, le centrage de la noix
160 dans le logement 173 est ici assuré par une nervure
165 de section triangulaire qui s’étend en saillie de la
face avant du socle 163 de la noix 160, et qui est engagée
dans une rainure 175 prévue en correspondance en
creux dans la face arrière de la paroi frontale 176 de la
partie arrière 172 de la pièce d’entraînement 170. Cette
nervure 165 et cette rainure 175 coopèrent ainsi ensem-
ble pour former une articulation entre la noix 160 et la
pièce d’entraînement 170.
[0056] Comme le montre la figure 1, la partie avant
171 de la pièce d’entraînement 170 s’élève quant à elle
à partir de la face avant de la paroi frontale 176 de la
partie arrière 172. Elle présente une section profilée sui-
vant l’axe de translation A1. Son profil présente ici une
forme particulière, avec une arête centrale à partir de
laquelle s’étendent des bras qui délimitent entre eux qua-
tre rails 178 d’axes parallèles à l’axe de translation A1.
[0057] Le bouton-poussoir 190 est agencé pour être
accessible à l’usager et pour recouvrir esthétiquement
les différents éléments de l’interrupteur 100.
[0058] Comme le montrent les figures 1 et 3, il com-
prend à cet effet une paroi avant 193 plane, appelée paroi
de fermeture, de forme rectangulaire et dont les dimen-
sions transversales à l’axe de translation A1 sont supé-
rieures à celles de la pièce intermédiaire 180 et de la
pièce d’entraînement 170.
[0059] La face avant de cette paroi de fermeture 193
est la face d’appui du doigt de l’usager.
[0060] Le bouton-poussoir 190 comprend également
un bord tombant 192 qui borde la face arrière de sa paroi
de fermeture 193.
[0061] Ce bouton-poussoir 190 est adapté à être dé-
placé en translation suivant l’axe de translation A1 entre
une position de repos (figure 6) et une position enfoncée
(figure 8).
[0062] Comme le montrent les figures 3 et 4, il est à
cet effet prévu des moyens de guidage en translation du
bouton-poussoir 190.
[0063] Bien entendu, ces moyens de guidage pour-
raient intervenir de manière classique, entre le bord tom-
bant 192 du bouton-poussoir 190 et une partie fixe du
commutateur électrique 1 qui borderait ce bord tombant
192.
[0064] Toutefois, pour réduire l’encombrement du
commutateur électrique 1, il est ici tiré parti du guidage
de la pièce d’entraînement 170 dans l’ouverture 113 du
boîtier 110 pour guider le bouton-poussoir 190.
[0065] Les moyens de guidage en translation du bou-
ton-poussoir 190 comportent alors ici des moyens d’axa-
ge 191 du bouton-poussoir 190 sur la partie avant 171
de la pièce d’entraînement 170, qui permettent alors au
bouton-poussoir 190 d’être guidé dans l’axe de l’ouver-
ture 113 du boîtier 110.
[0066] Ces moyens d’axage comportent ici quatre
montants 191 parallèles, qui s’étendent à partir d’une
zone centrale de la face arrière de la paroi de fermeture
193 du bouton-poussoir 190, orthogonalement à celle-

ci, vers l’arrière. Ces quatre montants 191 sont profilés
suivant l’axe de translation A1 et sont agencés pour être
engagés dans les rails 178 définis par la partie avant 171
de la pièce d’entraînement 170 (voir figure 1).
[0067] De cette manière, une fois que les quatre mon-
tants 191 du bouton-poussoir 190 sont engagés dans les
rails 178 de la partie avant 171 de la pièce d’entraînement
170, le bouton-poussoir 190 est guidé en translation sui-
vant l’axe de translation A1 par l’ouverture 113 du boîtier
100 dans laquelle coulisse la pièce d’entraînement 170.
[0068] La pièce intermédiaire 180 est prévue pour ac-
compagner le mouvement de translation du bouton-
poussoir 190 de telle manière qu’elle l’empêche de s’in-
cliner, quelle que soit la zone de la face d’appui de la
paroi de fermeture 193 du bouton-poussoir 190 sur la-
quelle l’usager exerce un appui.
[0069] Comme le montrent les figures 3 et 4, cette piè-
ce intermédiaire 180 est pour cela articulée sur le bouton-
poussoir 190 autour d’un premier axe de rotation A2 et
sur une partie fixe 210 du commutateur électrique 1
autour d’un deuxième axe de rotation A3. Ces deux axes
de rotation A2, A3 sont ici distincts, parallèles entre eux
et orthogonaux à l’axe de translation A1 du bouton-pous-
soir 190.
[0070] Pour permettre au bouton-poussoir 190 de réa-
liser un mouvement de translation rectiligne suivant l’axe
de translation A1, la pièce intermédiaire 180 est montée
sur la partie fixe 210 du commutateur électrique 1 avec
un léger jeu. L’articulation de la pièce intermédiaire 180
sur la partie fixe 210 est plus précisément réalisée de
telle sorte que la pièce intermédiaire 180 peut se déplacer
en translation sur la partie fixe 210 suivant un axe de
débattement A4 qui est orthogonal auxdits axes de trans-
lation A1 et de rotation A2, A3.
[0071] De cette manière, lorsque l’usager exerce un
effort de pression sur une zone périphérique de la face
d’appui de la paroi de fermeture 193 du bouton-poussoir
190, la pièce intermédiaire 180 non seulement pivote par
cette articulation autour du deuxième axe de rotation A3,
mais se décale en outre légèrement dans un plan ortho-
gonal à l’axe de translation A1, ce qui permet au bouton-
poussoir 190 de se translater suivant une trajectoire rec-
tiligne parallèle à l’axe de translation A1.
[0072] Dans la forme de réalisation représentée sur
les figures 3 et 4, la pièce intermédiaire 180 présente
une forme globale allongée et profilée suivant les axes
de rotation A2, A3.
[0073] Elle présente une section transversale en forme
de trapèze convexe, dont la grande base 184 s’étend
entre les deux axes de rotation A2, A3, dont les côtés
sont inclinés à 45 degrés par rapport à la grande base
184, et dont la petite base est tournée vers l’avant. Ce
trapèze convexe présente ici une hauteur sensiblement
égale au tiers de la largeur de sa grande base 184, ce
qui confère à la pièce intermédiaire 180 une rigidité ap-
propriée vis-à-vis des contraintes qu’elle subira.
[0074] Cette pièce intermédiaire 180 est réalisée d’une
seule pièce par moulage d’une matière plastique rigide
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telle que le téflon, le polycarbonate où la résine chargée
en fibres de verre.
[0075] Comme le montre la figure 4, elle présente une
pluralité d’évidements en creux dans sa face arrière, per-
mettant de réduire significativement la matière nécessai-
re à sa fabrication sans pour autant diminuer sensible-
ment sa rigidité.
[0076] Cette pièce intermédiaire 180 est située entre
le bouton-poussoir 190 et la pièce d’entraînement 170.
Elle présente alors une ouverture centrale 181 de pas-
sage des montants 191 du bouton-poussoir 190 dans les
rails 178 de la partie supérieure 171 de la pièce d’entraî-
nement 170.
[0077] Pour son montage à rotation sur le bouton-
poussoir 190 et sur la partie fixe 210 du commutateur
électrique 1, la pièce intermédiaire 180 est équipée de
moyens de montage par encliquetage sur l’une au moins
de ces deux pièces, et éventuellement par emboîtement
sur l’autre de ces deux pièces.
[0078] Ici, pour son articulation sur le bouton-poussoir
190, la pièce intermédiaire 180 porte un axe 182 qui
s’étend le long son arête confondue avec le premier axe
de rotation A2. Cet axe 182, qui vient de formation avec
la pièce intermédiaire 180, fait saillie aux deux extrémités
de la pièce intermédiaire 180 pour définir deux pions
182A cylindriques de révolution autour de ce premier axe
de rotation A2.
[0079] Le bouton-poussoir 190 comporte en corres-
pondance deux logements 192A d’accueil de ces deux
pions 182A. Ces logements sont tous formés par deux
ouvertures circulaires 192A en vis-à-vis, pratiquées dans
deux côtés opposés du bord tombant 192 du bouton-
poussoir 190.
[0080] Ainsi, la pièce intermédiaire 180 est montée par
emboîtement sur le bouton-poussoir 190, en engageant
ses pions 182A dans les ouvertures circulaires 192A.
[0081] Comme le montrent les figures 1 et 4, l’articu-
lation de la pièce intermédiaire 180 sur le bouton-pous-
soir 190 est par ailleurs ici renforcée par une languette
194 qui s’étend à partir de la face intérieure du bord tom-
bant 192 du bouton-poussoir 190, et qui est courbée en
U pour délimiter un logement 194A d’accueil d’une partie
centrale de l’axe 182.
[0082] Pour son articulation sur la partie fixe 210 du
commutateur électrique 1, la pièce intermédiaire 180 por-
te un axe 183 le long de son arête confondue avec le
deuxième axe de rotation A3. Cet axe 183, qui vient de
formation avec la pièce intermédiaire 180, fait saillie aux
deux extrémités de la pièce intermédiaire 180 pour définir
deux pions 183A cylindriques de révolution autour de ce
second axe de rotation A2. Ici, comme le montre la figure
3, une partie de cet axe 183 est recouverte par deux
renforts 185, pour lui assurer une meilleure rigidité.
[0083] La partie fixe 210 du commutateur électrique 1,
qui est ici constituée par l’enjoliveur 210 de la prise de
courant 200, comporte en correspondance deux loge-
ments 213A d’accueil de ces deux pions 183A.
[0084] Ces deux logements 213A sont plus précisé-

ment formés dans des languettes 217 qui sont portées
par des montants 216 s’étendant à partir de la face arrière
la plaque plane 215 de l’enjoliveur 210.
[0085] Comme le montre la figure 1, ces deux mon-
tants 216 sont formés par des parois en L qui s’étendent
respectivement à partir de deux coins adjacents de la
face arrière la plaque plane 215 de l’enjoliveur 210, vers
l’arrière, dans le prolongement de ces deux coins.
[0086] Les deux languettes 217 s’étendent quant à el-
les à partir des faces extérieures de ces deux montants
216, dans des plans orthogonaux au deuxième axe de
rotation A3.
[0087] Les logements 213A délimités par ces languet-
tes 217 sont ici tous deux formés par des fentes d’encli-
quetage.
[0088] Chaque fente d’encliquetage 213A est alors dé-
coupée dans la plaquette 217 correspondante pour
s’ouvrir vers l’extérieur de l’enjoliveur 210, en direction
de la pièce intermédiaire 180.
[0089] Chaque fente d’encliquetage 213A présente un
fond pour accueillir le pion 183A correspondant, et une
embouchure qui s’ouvre sur l’extérieur pour permettre à
ce pion 183A de s’engager sans difficulté au fond du
logement 213A.
[0090] Cette embouchure forme un rétrécissement de
section par rapport au fond pour ensuite empêcher le
pion 183A de sortir de son logement.
[0091] Le fond de chaque fente d’encliquetage 213A
présente ici une forme oblongue suivant l’axe de débat-
tement A4, pour permettre à l’axe 183 de la pièce inter-
médiaire 180 de bénéficier du jeu de fonctionnement né-
cessaire pour que le bouton-poussoir 190 puisse se
translater rectilignement suivant l’axe de translation A1.
[0092] Le fond de chaque fente d’encliquetage 213A
présente à cet effet une largeur égale, au jeu près, au
diamètre des pions 183A et une longueur (suivant l’axe
de débattement A4) légèrement supérieure à sa largeur.
[0093] Comme le montrent les figures 1, 3 et 4, l’arti-
culation de la pièce intermédiaire 180 sur l’enjoliveur 210
est par ailleurs ici renforcée par d’autres plaquettes 218
qui s’étendent à partir de la face externe de la paroi la-
térale 212 du puits 211 de l’enjoliveur 210, en direction
de la pièce intermédiaire 180, et qui définissent des lo-
gements 218A d’accueil d’une partie centrale de l’axe
183.
[0094] Lors de l’assemblage de l’interrupteur 100, il
est tout d’abord procédé à un empilage, à l’intérieur du
socle 111, du contact mobile 140, du second ressort de
compression 125, de l’entraîneur 150, du premier ressort
de compression 120, de la noix 160 et de la pièce d’en-
traînement 170.
[0095] Le capot 112 du boîtier 110 est ensuite refermé
sur le socle 111 de telle manière que la pièce d’entraî-
nement 170 émerge à l’extérieur par son ouverture cen-
trale 13.
[0096] Les ergots 182A de la pièce intermédiaire 180
sont alors engagés dans les ouvertures circulaires 192A
du bouton-poussoir 190, en profitant de l’élasticité de ce
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dernier.
[0097] L’axe 183 de la pièce intermédiaire 183 est en-
suite encliqueté dans les fentes d’encliquetage 213A,
218A de l’enjoliveur 210. Lors de cet encliquetage, les
montants 191 du bouton-poussoir 190 s’engagent natu-
rellement dans les rails 178 délimités par la partie avant
171 de la pièce d’entraînement 170.
[0098] En référence aux figures 6 à 9, nous allons
maintenant décrire le fonctionnement de l’interrupteur
100.
[0099] Dans la position de repos initiale représentée
sur la figure 6, l’entraîneur 150 est basculé dans une de
ses positions stables dans laquelle il bloque le contact
mobile 140 en appui contre le contact fixe 132 afin d’éta-
blir une connexion électrique entre eux. L’entraîneur 150
est maintenu dans cette position grâce à l’action de pres-
sion exercée sur lui par le second ressort de compression
125.
[0100] À partir de cette position de repos du bouton-
poussoir 190, la pression d’un doigt d’un usager sur n’im-
porte quelle zone de la face d’appui de la paroi de fer-
meture 193 du bouton-poussoir 190 provoque l’enfonce-
ment du bouton-poussoir 190 à l’intérieur du boîtier 110,
selon un mouvement de translation rectiligne suivant
l’axe de translation A1.
[0101] Comme le montre la figure 7, le mouvement
d’enfoncement du bouton-poussoir 190 entraîne alors le
basculement de la pièce intermédiaire 180 qui, en con-
trepartie, empêche le bouton-poussoir 190 de s’incliner.
[0102] Ce mouvement provoque également le dépla-
cement en translation de la pièce d’entraînement 170.
[0103] La noix 160, qui est logée à l’intérieur de cette
pièce d’entraînement 170, est alors elle aussi déplacée
en translation vers l’arrière jusqu’à ce que l’extrémité libre
de l’un de ses jambages 161, 162 s’engage dans la rai-
nure 153 prévue à l’extrémité libre de l’un des bras 152
de l’entraîneur 150.
[0104] Le doigt de l’usager continuant d’enfoncer le
bouton-poussoir 190, la noix 160, bloquée en translation
par l’entraîneur 150, pivote à l’intérieur de la pièce d’en-
traînement 170, ce qui provoque le basculement de l’en-
traîneur 150 et ouvre le circuit électrique.
[0105] Comme le montre la figure 8, après le franchis-
sement d’un point dur, le second ressort de compression
125 finit de faire basculer l’entraîneur 150 jusqu’à sa
deuxième position stable, ce qui provoque le bascule-
ment du contact mobile 140 jusqu’en appui contre l’autre
contact fixe 131.
[0106] Comme le montre la figure 9, lorsque l’usager
relâche la pression sur le bouton-poussoir 190, le premier
ressort de compression 120 repousse la noix 160 vers
l’avant, ce qui provoque la remontée de la pièce d’en-
traînement 170 et du bouton-poussoir 190. Lors de cette
remontée, la pièce intermédiaire guide à nouveau le bou-
ton-poussoir 190 selon un mouvement de translation rec-
tiligne suivant l’axe de translation A1.
[0107] La présente invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et représenté, mais l’hom-

me du métier saura y apporter toute variante conforme
à son esprit.
[0108] On pourrait en particulier prévoir que le com-
mutateur électrique soit dépourvu de prise de courant,
auquel cas la partie fixe du commutateur (sur laquelle
est articulée la pièce intermédiaire) pourrait être formée
par le couvercle ou par le socle du boîtier de l’interrupteur.
[0109] On pourrait par ailleurs prévoir que la pièce in-
termédiaire soit articulée sans jeu sur la partie fixe du
commutateur, et qu’elle soit articulée avec un jeu sur le
bouton-poussoir.
[0110] On pourrait aussi prévoir que la pièce intermé-
diaire soit articulée sans jeu tant sur la partie fixe du com-
mutateur électrique que sur le bouton-poussoir. En toute
rigueur, le bouton-poussoir ne présenterait alors plus un
mouvement de translation rectiligne, mais un mouve-
ment de translation circulaire. Toutefois, du fait que l’arc
décrit par le bouton-poussoir présenterait un angle très
faible et un rayon de courbure important, ce mouvement
s’apparenterait à un mouvement de translation rectiligne.
[0111] Encore en variante, on pourrait prévoir que le
commutateur électrique comprenne un seul élément de
contact fixe et un seul élément de contact mobile associé.

Revendications

1. Commutateur électrique (1) comportant :

- un entraîneur (150) adapté à basculer entre
deux positions stables pour mettre en contact
ou hors contact un élément de contact mobile
(140) avec un élément de contact fixe
(131,132) ;
- un bouton-poussoir (190) accessible à l’usager
et adapté à être déplacé en translation entre une
position de repos et une position enfoncée ;
- une noix (160), montée pivotante par rapport
au bouton-poussoir (190), apte à agir en bascu-
lement sur ledit entraîneur (150) ;
- des moyens d’entraînement (170) pour dépla-
cer la noix (160) conjointement avec le bouton-
poussoir (190),
caractérisé en ce qu’il comporte une pièce in-
termédiaire (180) rigide disposée entre le bou-
ton poussoir (190) et lesdits moyens d’entraîne-
ment (170), qui est montée à pivotement, d’une
part, sur le bouton-poussoir (190) et, d’autre
part, sur une partie fixe (210) du commutateur
électrique (1).

2. Commutateur électrique (1) selon la revendication
précédente, dans lequel ladite pièce intermédiaire
(180) est montée à pivotement sur le bouton-pous-
soir (190) et sur la partie fixe (210) autour de deux
axes de rotation (A2, A3) distincts, parallèles entre
eux et orthogonaux à l’axe de translation (A1) du
bouton-poussoir (190).
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3. Commutateur électrique (1) selon la revendication
précédente, dans lequel ladite pièce intermédiaire
(180) est montée sur le bouton-poussoir (190) et/ou
sur la partie fixe (210) avec un jeu en translation
suivant un axe de débattement (A4) orthogonal
auxdits axes de translation (A1) et de rotation (A2,
A3).

4. Commutateur électrique (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel il est prévu des
moyens de guidage en translation (171, 191) du bou-
ton-poussoir (190).

5. Commutateur électrique (1) selon la revendication
précédente, dans lequel, lesdits éléments de contact
mobile (140) et fixe (131,132) étant logés dans un
boîtier (110), lesdits moyens de guidage en transla-
tion (171, 191) interviennent entre le bouton-pous-
soir (190), les moyens d’entraînement (170) et le boî-
tier (110).

6. Commutateur électrique (1) selon la revendication
précédente, dans lequel ladite pièce intermédiaire
(180) présente une ouverture de passage (181) des-
dits moyens de guidage en translation (171, 191).

7. Commutateur électrique (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel ladite pièce in-
termédiaire (180) est montée à pivotement sur le
bouton-poussoir (190) et sur la partie fixe (210)
autour de deux axes de rotation (A2, A3) distincts et
parallèles entre eux, et présente une épaisseur su-
périeure au quart de la distance séparant lesdits
axes de rotation (A2, A3).

8. Commutateur électrique (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel le bouton-pous-
soir (190) et/ou la partie fixe (210) du commutateur
électrique (1) comporte des moyens d’encliquetage
(183A, 213A) de ladite pièce intermédiaire (180).

9. Commutateur électrique (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel le bouton-pous-
soir (190) ou la partie fixe (210) du commutateur
électrique (1) comporte des moyens d’emboîtement
(182A, 192A) de ladite pièce intermédiaire (180).

10. Commutateur électrique (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel ladite pièce in-
termédiaire (180) est réalisée d’une seule pièce par
moulage d’une matière plastique.

11. Commutateur électrique (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, comportant une prise de cou-
rant (200) équipée d’un enjoliveur (210) et dans le-
quel ladite partie fixe (210) est formée par ledit en-
joliveur (210).
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